
'i m'm • * i iiij r.Ti iy i'iiTii

NATIONS UNIES

CONSEIL

CONOMIOUE

T SOCIAL

J\ <*■>

Distr.

LIMITEE

12 decemtoe 1962

FRMCAIS

Original 1 ANGLAIS

COMMISSION ECONOMISE POUR L'AFRIQUE

Goraite pormanent de l'industrie et

des ressources naturelles

Premiere session

Aidis-Abeba, 12 - 21 decembre 1962

LE PHOBLEME DE L> APPROVISIOHNEMHIN'T EN

DANS LES PAYS APRIGAIN8 M VOIE DB DEVELOPPEMENT

(Kote de 1'OMS)

62-4109



^^»

■NOTES SUE LE PROBLEMS DE. <L( APPROVISIOOTEMMT EREAUDmS: LBS PAYS
AFRI.CAIFS M VOIE DJS DEVELOPPSMEBT.T . .

L1 installation--de conduitW de distribution d!eau pour'la consomrnation

de lfhomme et les besoins "industrielss la protection des ressources en eau

cohtre la pollution provoquee par Ies. ordures mbnageres" et les dechets in-

dustriels entralnes:sont des problemes qui se rapportent fondomentalement

a-la sante et au bien-etre social' des" populations\ oomme'auasi a leur de-

■veloppement economique. Si 1'oh en desire'des preuves, les exemples du

■passe sont multipless q_ui peuvent demontrer le "bien fond! de cette asser

tions Emis 1'on peut observer la realite de'cette relation fondamentale

dans la plupart des pays du monde d'aujourd'Hui, qu'ils soient evolues ou

en voie de developpement. '

Des canalisations de distribution d'eau alimentees par des.sources

saines et au debit suffisant .sont indispensables, dans l.es pays en. voie

de developpement, en particulier. Le developpemant-d'.uij pays est .condamne

a l'echec si 1'on a neglige les installations d'adduction d' eau,-. -.-L'eau

distribuee par des canalisations est un element e-ssentiel et fondamental

du developpement industriel et de la sante publique, ,au mepie .t.itre. que

1'irrigation des terres est indispensable au developpement. agricole dans

la plupart des pays du monde. ... :

Or un tiers seulement de l:a population urbaiiae dos pays d'Afriq.ue en

voie de developpement .et ■ c'ertainement moins de 10 % de- 1' ensemble-de lsur

population, ruralo et urbaine,■jouissent des avantages d'un service de dis

tribution dfoauo Beaucoupj. dans o.q-.tiers, n'ont a leur' disposition ou'un

unique robinet dans les locaux ou ils viventa Un deuxieme tiers de la po

pulation urbaine et probaplement 70 % au moins de la population jtotale

sont absolumentprives.de toute installation;de distribution d'eau;par

canalisations. L'eau que c&s gens consomment. provient de. sour.ces ,n'of-

frant aucune garantie, tres souvent contaminees:par. les opganismes; vec-

teurs de maladies, ou encore de vendeurs ambulants auxquels..ils..l..'achetent

a des prix qui limitent la consommation a un niveau inferieur au minimum

correspondant indispensable. Dans les pays sn voie de developpement? le
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dernier tiers de ■ la. population-urbaine at, ..sans, doute, de 15 a 20 % de

la population totals p'uisent 1'eau qu' ils boivent aux fontaines publiques.

Bconomiquement parlantj la solution la meilleure? parce-que la raoins

onereuse, qui permette de pourvoir-a la distribution de cet element in

dispensable a la consommation de 1'homme et aux operations industrielles?

celle aussi dont le rendement est le plus favorable, est fournie par les

canalisations allant de sources saines et protegees jusqu'aux locaux

d'habitaticn et aux usines. Un unique tuyau de 25 mm de, diametre peut

debiter une quantite d'eau qui suffit aux besoins.de 500.personnes, m^rae

si leur consommation individuelle quotidienne est relativement forte.

Les depenses a prevoir pour ce,mode de distribution d'eau ne sont pas pro-

hibitives. La majorite des gens dans le mon.de. ont les movens de remunerer

oe service; il suffit qu'ils se rendent compte que la maladie coute cher

aussi et que la sante et le blen-etre se paient. Dans'la plupart des pays

qui nous interessent3 on admet que I1installation de nouvelles canalisa

tions de distribution d'eau ou le developpement et la transformation de

..belles'qui existent est : at solument essentiel pour ' 1 'amelioration de la

■sante et du bien-etre. Au long des dernieres decennies, des efforts con

siderables ont ete -deployes a cette fin et'les pouvoirs publics prelevent

.sur :les fonds publics des sommes importantes pour les affecter a 1'amelio

ration des conditions actuelles. QuoT qu1il en soit, malgre toute cette

-vigoure.use impulsion^ le hiatus srelargit .entre les installations qui

existent et- les besoins; le.. rythme-.de.- V augmentation ■ de la population est

plus rapide que celui des; construct ions.-.do nouvelles.: instaliat'ions- de dis

tribution, d'oau et cette situation est reellement al-armante.: ■ j --'

. ■ ■ En'ra-ison des confiits de.s' interots en cause, ef des capitaux enormes

qui sont necessairess le-probleme-de la "distribution d'eau presente ega-

lement des aspects politiques, juridiques, administratifs et economiques

'importants.' L'efficacite des mesures a prendro est subordonnee a la

.definition de principes rationnels dans ce'domaine, comme aussi aux

moyens dfobtenir les capitaux necessaires.
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■i.radoption par les pouvoirs publics d'une politique de la distri

bution ■ et de la protection des eaux eat un des elements ab'solument es-

sentiels au progres dans ces deux domaines dans la plupart des pays en

vole.de deyeloppement0 .Cette politique.doit s.ituer la distribution et

la protection des. eaux parmi les urgences et.doit leur reserver une place

impor.tante dans les programmes' de developpement; national etablis par les

pouvoirs .publics. Elle doit fixer la- place de la distribution et de la

protection de 1'eau dans l'ordre d'urgence etabli pour 1!exploitation

generale des ressources en eau, elle 'doit faire les .recommendations in-

dispensables sur les dispositions legislatives a prendre., au sujet, en

particulier., des attributions de credits? enfin elle doit- definir les

principes delimitant les responsabilites pour ce gui. est du fonctionne-

ment du Service des eaux et des decisions administratives a.prendre. .

L'experience acquise dans beaucoup de pays en voie de developpement que

demontre la raise en oeuvre d'une politique gouvernementale a pour effet,

non seulement d'accelarer.les travaux preparatoires ayant trait ;a llad-

ministration? mais aussi de creer dans le publicities conditions de la

confiance et de la comprehension. -En l'absence d'une politigue gouver-

neraentale3 on risque de perdre un temps precieux faute d'efficacite de la

part de 1'administration et de reactions favorables de la part du public.

II peut etre tout aussi important de reviser les lois en vigueur

.(parfois tres anciennes) et d' en edioter de modernes, II faudra definir

les droits de captatiori? fixer l'ordre d'urgenco de la distribution et

de .-la protection des eaux destinees a la consommation par rapport aux

autres'usages de-l'eau; specifier les conditions a remplir-en-matiere

d 'autorisations et formuler les grarides ligtics des'modalites adminis-fcra-

:tives correspondantes^ repartir les■responsabilites at instituer une

reglementation de la distribution -et de la protection des eaux; jUombreux

.sont les. paysou les lois en vigueur dans ce domaine sont'depassees, si

bien qu'elles entravent ou interdissent noiao, I1 application de mesures

pratiques* II conviendrait de modifier ces lois pour les adapter aux

conditions.locales, a la lumibre des pro"blames socio-iconomiques-d'au-

Jourd'huiD . Dans les.pays.ou la legislation sur ces points.-est .inexistantes
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I.1 equivoque risque de s'etablir et de faire obstacle a toute action

concrete. L!etablissement de lois appropriees prend alors un caractere

d'extreme urgence. _. ;

Les pouvoirs publics devront prendre des mesures d'organisation ■

afin d'adapter la structure gouvemementale et la structure'administra

tive aux lois et- a la politique generale (selon 1'experience.acquise).

La creation a .1' echelon ministeriel d'une administration centrale chargee

des questions'de distribution ot1de'protection des eaui semble indispen

sable dans de nombreux pays en .voie de developpoment. ■ Cette . administra

tion sera responsable^ entre autres fonctions, de I1elaboration d'une

politique; de.lletude de I1etat'de'choses existant, de la definition des

normesj de I1incorporation de la distribution et de la protection des

eaux aux- plans a long terme elabores en vue de la mise1 en valeur des res-

sources hydrauliques,'de 1'etablissoment de plans-cadres? de" 1'application

des loisj enfin du controls de.la planification et de I1attribution des

credits. Dans certains pays, c'est au Ministers"des travaux publics que

l!on pourra rattacher dans les meilleures conditions d'efficacite 1'ad

ministration 'des eaux, maisj dans d'autres3 il pourra etre plus indique de

confier cette'responsabilite a d'autres ministeres. "Si: la constitution

pr.evoit une decentralisation des administrations chargees de la distribu

tion et de la protection des eaux, il faudra instituer ces administrations

au niveau de la province en les coiffant cependant par une -autorite cen

trale chargee de la coordination des affaires d(interet .general et de I1at

tribution des deniers publics. De toute maniere, c'est au Ministere de la

sante publique qu'il incombera de definir les normes relatives.a la:conoep-

tion des installations9 a la qualite de 1'eau et au controle de cette qua-

lite. II lui appartiendra aussi d'assurer, ou tout au moins de controler

I1inspection de 1rexploitation des installations3 en ce qui concerne la

qualite de l'eau et les autres elements qui ont une incidence sur la sante

publique* ■:-...-,.

Quand la constitution et les lois des pays le permettront, il con-

viendra de charger les municipalites ou des organismes prives de cons-

■truire et d'ezploiter'les installations de distribution et de protection
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lies eaux, sous le controle des pouvoirs publics, II ressort nettement

de 1'experience acquise clans de nombreux pays qu'une solution avantageuse

consiste dans la creation par des municipalites d'une Commission des eaux

independante, geree par un directeur general sous 1g controle de la muni

cipality, ■ Entre autres fonctions, ce directeur general aura a preparer

le projet de budget de la Commission et a'percevoir les redevances que

le public devra payer pour 1'eau consommee. II ost possible que, selon

la nature de I1economies les principes adoptes pour le financement des

installations de distribution et de protection des eaux different d'un

pays a, l'autre^ quoi qu'il en soit, pour que les services de distribu

tion et de protection des eaux soient exploites dans les meilleures

conditions^ il est essentiel qu'ils disposent de recettes regulieres,

que ces reoettes proviennent des r^devances sur 1'eau consommee? de l'im-

pot general ou de tout© autre source.

Si I1on estime souvent que des mesures economiques et administra-

tives sont los plus propices a 1'amolioratiGn. de la distribution d'eau

et la protection de l'eau centre la pollution, un autre domaine impor

tant est a considerer9 q_ui reclame un surcroit d'attention et d' inter-

vention9 celui de la formation du personnel Dans un certain nombre de

cas, des installations de distribution d'eau etablies a grands frais ne

sont pas exploiters5 dirigees et gerees coiivonableraent faute d'un person

nel experimente. A vrai dire? tres rapes, parmi les pays en cause3 sont

ceux qui possbdent des moyens suffisants de formation et dG recherche."

II importe done que tout programme, qu'il soit national ou international,

congu en vug de 1•amelioration de la distribution de l'eau et de la pro

tection de l'eau contre la pollution^ incorpore des mesures appropriees9

relevant de divers echelons (universites, e.dministration? service des

eaux)3 ayant pour objet la formation du personnel et la recherche.


